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ANNEXE 2 : compte rendu par Jean PREMAT aux paroissiens de Montriond, 03/06/1727 
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ANNEXE 3 : Ratification de l’affranchissement de la communauté de Montriond, 08/09/1768 
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ANNEXE 4 : Devis estimatif à requête des sindics, 25/07/1747 
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ANNEXE 5 : Liste des sindics, conseillers, chatelain et regrattiers 

 
Liste des sindics  de Montriond : 
1727 : Dominique GAILLARD 
1728 : Jacque VULLIET 
1729 : Jean François MICHAUD 
1730 : Claude GAILLARD 
1731 : Jacques RAMEL 
1732 : Pierre LAVANCHY 
1735 : Jean Georges DELENVERS 
1738 : François RICHARD 
1741 : Noël VALLON 
1742 : Pierre GARNIER, Claude BURNOUD et Philibert GARNIER 
1776 : Jean François CHAMOT 
1791 : Jean DELENVERS 

 
Liste des conseillers de Montriond : 
1727 : Jean PREMAT, Claude GARNIER, Jean François MUFFAT, Noël VALLON 
1728 : Jean PREMAT, Claude GARNIER, Noël VALLON, Jean François MUFFAT 

1729 : Jean PREMAT, Pierre LAVANCHY, Jean Georges DELENVERS 
1730 : Jean François MUFFAZ, Pierre LAVANCHY 
1731 : Pierre LAVANCHY, Claude GAILLARD, Claude BURNOD 
1732 : Claude GALLIARD, Etienne GARNIER, Claude Joseph PREMAT, Claude BURNOD 
1733 : Claude MUFFAZ, Claude BURNOD, Claude GALLIARD 

1735 : Jean PREMAT, Claude GALLIARD,  
1738 : Pierre GARNIER, Pierre LAVANCHY, Philibert GARNIER 

1741 : Jean François MAGNIN, Jean JORDAN, Claude François CULAZ, Amé BREIZAT, Pierre GARNIER, 
Claude BURNOD 
1776 : Jean Joseph PLANTAM, Humbert PREMAT 

1791 : Jean CHAMOT, Jean Marie DELENVERS, Antoine MICHAUD, Jean François MUFFAT 

 
Liste des chatelains :  
1727 : François VULLIEZ 
1728 : Pierre François VULLIEZ 
1730 : Pierre François VULLIEZ 
1731 : Pierre François VULLIEZ 
1732 : Pierre François VULLIEZ 
 

Liste des quelques regrattiers nommés durant l’Ancien Régime : 
1727 : Jean François PLAGNAT (gage : 3 deniers par livre de sel) 
1728 : Jean François PLAGNAT (gage : 3 deniers par livre de sel) 
1729 : Joseph MUFFAT (gage : 3 deniers par livre de sel) 
1730 : Jean PREMAT (gage : 3.5 deniers par livre de sel) 
1731 : Jean PREMAT (gage : 4 deniers par livre de sel) 
1732 : Claude MUFFAT (gage : 3 deniers par livre de sel) 
1733 : Jean François PLAGNIAT (gage : 3 deniers par livre de sel) 
1735 : Jean François DELENVERS (gage : 3.5 deniers par livre de sel) 
1738 : Jean François DELENVERS (gage : 4 deniers par livre de sel) 
1741 : Jean François DELENVERS (gage : 2 deniers par livre de sel) 
1742 : Jean François PLAGNAT 
1776 : Humbert NAURAZ (gage : 3.5 deniers par livre de sel) 
1791 : Jean DELENVERS 
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ANNEXE 6 : Nomination du sous exacteur de la paroisse de Montriond pour l’année 1728 
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ANNEXE 7 : Soumission de regrattage pour la paroisse de Montriond pour l’année 1791 
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ANNEXE 8 : Association de communage entre François CHAMOT et les communiers, 18/08/1720 
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ANNEXE 9 : Accord entre l’abbaye d’Aulps et les communiers des Brochaux, 23/08/1702
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ANNEXE 10 : Convention entre la communauté et le village de l’Eglise pour une fontaine, 15/10/1752 
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ANNEXE 11 : Procure par les communiers du Brochiaux, 16/06/1754
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ANNEXES 12 :  
ANNEXE 12 A : Courrier de réclamation du 19/10/1865 du conseil municipal 
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ANNEXE 12 B : Courrier du sous-préfet du 27/10/1865 adressé au préfet 
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ANNEXE 12 C : Courrier du conseil municipal au sous préfet du 29/06/1871

 
 



33 
 

 

 
 
 



34 
 

ANNEXE 12 D : Courrier du conseil de la Préfecture pour un tirage au sort (14/12/1874) 
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ANNEXE 12 E : Courrier du conseiller général JORDAN en faveur de François NEURAZ (19/12/1874) 
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ANNEXE 12 F : Annulation de l’élection de François NEURAZ en tant que maire (21/12/1874) 
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ANNEXE 12 G : Courrier du sous-préfet à l’intention du préfet (09/06/1875) 
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ANNEXE 12 H : Courrier du sous-préfet à l’intention du préfet (07/05/1876) 
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ANNEXE 12 I : Courrier du préfet à l’intention du sous-préfet (10/05/1876) 
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ANNEXE 13 : Courrier de démission de conseilleurs municipaux suite à leurs absences, 14/10/1872
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ANNEXE 14 : Courrier de l’instituteur à l’inspecteur d’académie, 04/06/1886 
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ANNEXE 15 : Courriers de conseillers municipaux sur l’instituteur 
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ANNEXE 16 : Acte de décès de François NEURAZ, 18/07/1851

 



52 
 

ANNEXE 17 : Plan du bagne de Villefranche sur Mer 
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ANNEXE 18 : Incendie de Montriond de 1902 dans le Journal Officiel 
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ANNEXE 19 : Albergement du moulin de la Glière, 22/03/1711 
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ANNEXE 20 : Inventaire des biens de feu Claude GARNIER, 1734 
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ANNEXE 21 : Partage du moulin d’en bas de la Glière, 17/05/1757 

 



61 
 

 



62 
 

 



63 
 

 



64 
 

ANNEXE 22 : Donation à cause de mort de Jean Garnier à ses deux fils, 03/12/1759 
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ANNEXE 23 : Acte de sommation pour Claude COLLET contre François COLLET, 15/11/1735 
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ANNEXE 24 : Procès-verbal d’un accident aux Ardoisières de Montriond, 16/01/1895 
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ANNEXE 25 : Vente de la maison-siège de la coopérative « La Solidarité », 25/04/1922 
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ANNEXE 26 : Déclaration de succession de Mélanie GARNIER, 20/04/1862 
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ANNEXE 27 : Testament de Jean NAURAZ, 28/02/1763 
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ANNEXE 28 : Etat des personnes ayant occupé les fonctions de maire et d’adjoint à Montriond 
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ANNEXE 29 : Hypothèque requise par François NEURAZ contre Joseph Marie COLLET, 11/09/1830 
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ANNEXE 30 : Hypothèque requise par les enfants NEURAZ contre leur mère Marie CHAMOT, 16/09/1830 
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ANNEXE 31 : Acquisition des terres sur la montagne de la Barme, 11/03/1875 
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Annexe 32 : Déclaration de succession de François NEURAZ, 12/03/1894 
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ANNEXE 33 : Acte de décès de Marie Emélie MUFFAT, 19/05/1913 
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Annexe 34 : Registre matricule de François Albert NEURAZ, 1878 
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ANNEXE 35 : Mariage de François Albert NEURAZ et de Marie Emilie MUFFAT, 03/02/1894 

 

 

 



93 
 

Annexe 36 : Déclaration de mutation par décès de François Albert NEURAZ, 05/03/1917 
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ANNEXE 37 : Table alphabétique sur les NEURAZ
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ANNEXE 38 : Partage des biens de François Albert NEURAZ, 10/01/1946 
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ANNEXE 39 : Naissance de François NEURAZ, 03/12/1894 
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ANNEXE 40 : Mariage de François NEURAZ et de Marie Césarine GARNIER, 14/02/1920 
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ANNEXE 41 : Registre matricule de François NEURAZ 
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ANNEXE 42 : Récompense militaire italienne pour François NEURAZ, 20/05/19181 

 

 
1 Archives personnelles 
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ANNEXE 43 : Ordre du bataillon pour François NEURAZ, 15/10/19182 

 

 
2 Archives personnelles 
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ANNEXE 44 : Hypothèque contre Jean TROMBERT suite à une vente, 12/12/1827 
 

 
  



109 
 

ANNEXE 45 : Extrait du testament de Jean François NEURAZ, 07/09/1820 

 
 Déclaration de mes dernières volontés que j'ai signé après les avoir fait écrire par d'autres mains, ce 7 7bre 
ma mère Marie Françoise MUFFAZ ; mes soeurs Marie et Françoise NEURAZ, et Marie CHAMOT ma femme, présentes. 
 
 Au nom de la très sainte trinité, père, fils et saint esprit, de la Bienvenue marie ma patronne, et des glorieux 
Saint Jean et Saint François mes patrons. 
 
 Connoissant qu'il n'y a rien de plus certain parmi les inconstances de la vie humaine que la mort, ni de plus 
incertain que l'heure où elle nous arrive, j'ai voulu pour m'acquiter de mon devoir, et pour prévenir ce moment qui 
nous est si inconnu, duquel les surprises imprévues ne peuvent être réparées, disposer de bonne heure des biens 
temporels et que Dieu m'a donné, selon que le droit ne le permet, que la justice le veut et que le salut de mon âme le 
requiert ; c'est ce que moi Jean François NEURAZ, je fais par ce mien testament, après avoir demandé l'assistance du 
Saint Esprit, lequel j'ai moi-même fais écrire, et signé de ma propre main, et que je veux et entends être inviolablement 
exécuté, selon la teneur des articles ci-dessous couché sans aucun changement, ni autre interprétation que ce que la 
lettre exprime. 
 
 1° quant mon âme que j'estime être le plus grand bien que j'aye reçu de mon dieu, je la remets entre ses 
mains, et la lui recommande, le suppliant de la recevoir avec miséricorde au sortir du monde ; Je la recommande aussi 
la Bienvenue Marie patronne, mon ange gardien, tous les saints et saintes du paradis, et spécialement Saint Jean et 
Saint François mes patrons. 
 
 2° quant mon corps, je veux et ordonne qu'il soit enterré selon l'usage et la coutume de la paroisse. 
 
 3° Je veux et ordonne que l'on fasse cellebrer pour le repos et le salut de mon âme une neuvaine de neufs 
jours, qui commencera le jour après mon enterrement, selon la commodité de monsieur le curé, et autant que l'on 
pourra faire cellebrer des messes pour le repos de mon âme, ou services, et deux aumones selon la coutume de la 
paroisse ou la volonté de monsieur le curé, scavoir , une le jour de mon enterrement et l'autre le jour de mon 
anniversaire, et mon anniversaire, je voudrais qu'il se fit le dernier jour, soit le dizième jour après la neuvaine, et 
l'aumone s'il se peut plus trois jours de suite, des services  la fin de l'année, et l'aumone pourroit se faire ces jours l, si 
on ne l 'a pas fait  la fin de la neuvaine. 
 
 4° Je lègue en fondation la somme de deux cent livres, afin que l'interest du cinq pour cent soit livré 
annuellement monsieur le curé qui pour ce sera  tenu de chanter en l'honneur de la Sainte Vierge le Salve Regina 
ou le Regina Coeli selon les règles de l'église, toutes les dimanches et fêtes de l'année, fondation, leg qui aura lieu 
aussitt après ma mort. 
 
 5° Je lègue en fondation la somme de 600 livres pour douze services scavoir un chaque année pour le repos 
des âmes defunctes de la Confrairie du Saint Sacrement, trois pour le repos de mon âme, trois pour celle de mon 
épouse quand elle sera defuncte, trois pour celle de ma mère, et les deux autres pour le repos de mes parents, 
fondation qui n'aura lieu qu'après la mort des personnes ci devant nommées et selon que je l 'ai énoncé, et fondation 
qui n'aura lieu qu'autant qu'aucun enfant male ne subsistat et mourut sans tester. 
 
 6° Je nomme pour héritiers, ainsi que je l'ai dis dans mon testament, JORDAN, notaire, mes enfants males 
par égale portion, et ma femme conjointement avec moi voulons que si le Seigneur nous donnoit une fille, et que si 
cette fille étoit un jour dans le cas de se marier, elle auroit jusqu' son mariage, l'habitation dans la maison, son 
entretien jusqu' son mariage, selon la coutume du lieu, sa sortie au moment de son établissement selon l'usage, une 
génisse, lorsque ses frères le pourront. Terme qui ne s'étendra pas au del de deux ans, dès le jour de ses noces. Cette 
fille aura part  nos biens, mais les garçons leveront les maisons, leurs avenues, jardins, chenevières, la pièce de la terre 
devant la maison du crêt, appellée la Crote qui se confine du levant par la terre de LENVER, du couchant par celle des 
héritiers de Jean Claude LENVER, de bise par celle d'Humbert NEURAZ, du vent par celle de Claude LENVER, et des 
hoirs de Jean François PLANTAN, plus les meubles, bétail, la moitié des biens, les grangeries du latey et l'auteran, les 
greniers, les bois, la montagne appellée sous le seau, les prés appellés vers les cloux, avec leurs arbres, dont l'un se 
confine par la terre de Jean François MUFFAZ du couchant, et par celle d 'Humbert NEURAZ du levan, ce qui aura lieu 
, même s'il n'y en avoit qu'une, ainsi que je l'ai dis au commencement de ce sixième numéro par rapport  une fille. 
 
 7° Dans le cas que mes enfants males voissent mourir dans leur jeunesse, sans être en état de pouvoir 
disposer de leurs biens comme je les leur laisse par héritage, voici qu'elles sont, dans ce cas, mes volontés, même dès 
ma mort. 
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  1° Je veux que ma mère soit jouissante de tous mes avoirs, ma femme Marie CHAMOT jouira du 
même droit, pour oeu toutes fois qu'elle ne convole pas un second mariage, car alors je la prive de tous mes droits. 
L'une et l'autre auront soin de mes enfants tant pour l'âme que pour le corps. Et si ma femme reste seule maitresse, 
ma pauvre mère venant mourir, je nomme et même dès ma mort, j'établis mon beau-frère François CHAMOT 
gouverneur, procureur de mes biens, de mes enfants et le prie d'en avoir un soin particulier, comme de ses propres 
enfants. 
 
  2° En cas de mort de mes enfants males, s'il reste une ou deux filles survivantes, outre ce que j'ai 
disci dessus, n°6 elle aura ou elles auront chacune, une vache, une chèvre, une brebis, une marmite, un bechau, une 
grimalière, un loyau soit pecha et cela autre encore ce qui est dit dans mon testament avec les draps et couvertures, 
et tout le restant, après la mort de mes soeurs qui ne s'établiront pas et qui resteront jouissantes de tout jusqu' leur 
mort, sera vendu et le prix mis en bienfait pour mes enfants, ma femme, et mes enfants, et quoique mes enfants ne 
mourront pas, je ne veux pas que mes soeurs qui ne s'établiront pas soient molesté ni par ma femme, ni par mes 
enfants, elles seront  la maison selon qu'on le voit par usage du lieu. 
 
  3° Dans le cas de mort de mes enfants, ab intestat, on livrera  monsieur le curé du lieu, la somme de 
mille livres prise sur la vente de mes biens, pour que l'interest annuel soit applicable aux écoliers nécessiteux de la 
paroisse qui seroient dans un collège pour devenir prêtres, et  défaut de ceux-ci, aux pauvres de la paroisse, mais je 
laisse ce revenu annuel qui seroit encor mis en retard de trois  quatre années  la volonté du sieur curé du lieu, mon 
intention étant de secourir les écoliers, de MONT-RIOND dans le besoin. 
 
8° Je legue en fondation cent livres pour une grande messe qui va chanter la chapelle du Crêt, le jour de notre dame 
auxiliatrice, au jour près, avec le Salve Regina. 
 Plus je legue encor cinquante livres qu'on ajoutera au leg du Révérend père NEURAZ afin qu'il y ait grande 
messe, au lieu d'une basse, le jour de notre dame des neiges. Je laisse cependant ces deux dernières fondations la 
volonté de ma femme, si mes enfants subsistent et vivent. 
 
9° Comme je suis tenu l’entretien de la chapelle du Crêt avec mon oncle Humbert NEURA, je legue la pièce de terre 
située la combe du pas, derrière la maison des QUITTOU, que monsieur le curé pourra pour cet entretien de ma 
part, vendre et hypothéquer. 
 
10° Malgré l'accord fait avec mes soeurs, je veux et entend, que ma mère donne toutes ses filles soit mes soeurs ce 
qui lui appartient comme provenu de sa dotte, si ce n'est l'argent reçue dans la maison jusqu' ce jour et les bois, 
biens situés aux maules et aux fontaines qu'elle a reconnue venir ma part. 
 
11° J'ajoute au lot de Françoise ma soeur et filleule que je reconnois plus faible que celui des autres, les biens de ma 
mère ici consentante situés tant au Vauteran qu'aux mouilles dès le sentier jusqu' la rivière et le bien au follie. Plus 
j’ajoute chacune de mes soeurs qui s'établiront une génisse qui sera livrée, deux ou trois ans seulement après leur 
établissement, bien entendu que ma mère jouira de ses biens pendant sa vie. 
 
12° Mon oncle Humbert et parents termineront tout contexte, s'il y en a, avec les hoirs Claude GAILLARD, Humbert, 
Jean et Jeanne GAILLARD mes cousins. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



111 
 

ANNEXE 46 : Acte de décès de Marie CHAMOT, 17/11/1845 
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ANNEXE 47 : Extrait du testament de Marie CHAMOT, 10/04/1832 
 
 

 L'an mil huit cent trente-deux et le dix du mois d'avril,  dix heures du matin, au village du crêts, 

commune de MONS-RIOND, dans la maison des hoirs de Jean François feu Claudy NEURAZ ; Par devans moi 

Claude Joseph JORDAN, notaire royal, résidant  SAINT JEAN d 'AULPH et présens les témoins sous nommés 

s'est dument constitué en personne la Marie feu Jean CHAMOT, veuve du dit Jean François NEURAZ, native 

et habitante de cette commune, laquelle de son plein gré, jouissante de toutes ses facultés intellectuelles, 

a requis je dit notaire de reuvoir son testament numipatif, pour disposer de ses avoirs comme suit : 

 

 Elle laisse le soin de ses obsèques et funérailles la dis erection de ses héritiers ci-après nommés : et 

je notaire ayant exhorté la testataire de faire les legs aux hopitaux des s.s. Maurice et Lazare, cuis de cette 

province, elle m ' a répondu n'en pouvoir faire aucun, cause de la modicité de ses avoirs. 

 

 Elle lègue ses linges et habillements à la Jeanne Françoise NEURAZ, sa fille. Et comme le fondement 

de tous bons testamens est l'institution héréditaire, elle a nommé, ainsi que par le présent elle nomme et 

institue  sa haute et intelligible voix pour ses héritiers universels dans tout ce qu'elle délaissera les François, 

Claude François et Jeanne Françoise NEURAZ, ses trois enfants, nés de son mariage avec son dit mari nés 

et habitans en cette commune, par égale part et portion, par lesquels elle veut ses dernières volontés être 

accomplies, en les chargeant de faire acquitter des messes pour quarante écus neufs de France. 

 

 Elle nomme pour tuteur de ceux de ses enfans qui seront mineurs a son décès Claude François 

LANVERS, son beau-frère, et pour subrogé Joseph Marie NEURAZ de cette commune ; priant les témoins ci-

après nommés, par elle connus et appellés de sa part; d'être mémoratifs de tout ce que dessus pour en 

porter témoignage en étant requis. 

 

 Fait, passé, lu et prononcé  la testataire par moi dit notaire  ma haute et intelligible voix, en 

présence de Jean François MUFFAT, Claude LANVERS sondie, Claudy GARNIER, Guérin Joseph MUFFAT, Jean 

François PLANTAND, Jean Marie BURNOUD, natifs , habitans de cette commune, témoins qui ont vu refuser 

note du présens, les dits LANVERS et GARNIER témoins ont signé et la testataire et les autres témoins ont 

fait leurs marques pour ne savoir signé, de ce enquis par je notaire qui ai écrit cet acte en une page et quart 

sur un feuillet de ce minutaire signé  la minute Claude Joseph JORDAN notaire. 

 

 Insinué au tabellion du BIOT le premier mai suivant sous le n° 365 fol 367 aux droits de 5 livres cinq 

centimes par reçu de mr REYMOND insinuateur ; délivrée au sieur Jean NEURAS le 31/03/1841. 
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ANNEXE 48 : Registre matricule Jean NEURAT (1793) 
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ANNEXE 49 : Registre matricule Jean Marie NAURAZ (1793) 
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ANNEXE 50 : Testament de Jean François NAURAZ, 31/12/1792 
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ANNEXE 51 : COMPTES DE LA FAMILLE NEURAZ DU CRET TENUS PAR JEAN MARIE NEURAZ (1759-1819)3 

 

 

 

 
3 Archives personnelles 
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ANNEXE 52 : Extrait du testament de Jean Marie NEURAZ, 08/10/1817 

 
Je sousigné prêtre de l’ordre de st François ; ancien religieux de la maison soit couvent de cluse, actuellement de 
résidence à Mont-riond, déclare et veux, ma volonté étant telle, et en meme tems ordonne que chaque année on 
exécute ce qui suit. 

1° je prie Monsieur le Recteur de la paroisse de Mont-riond que, le second jour des rogations, il continue sa 
procession dès la croix de la Glière jusqu’à la chapelle du crêt ou croix, et pour cette procession, je lui cède l’obligation 
de cent livres dont je suis nanti et due par François et Jean Claude Plantam en leur qualité d’héritiers de Claude 
François Plantam leur feu oncle. 

2° je prie Monsieur le Recteur de venir cellebrer la messe, six fois, à la chapelle, dont une fois le cinq aoust, quand ce 
ne sera pas un jour empeché par son ministère, alors il viendra le jour le plus proche qu’il pourra : une autre fois aux 
environs de St Jean l’évangéliste et quatre autre fois, à son loisir, proche de quatre tems, mais après chaque messe, 
un responsoir, aussi bien qu’après la messe qu’il est obligé de dire pour la paroisse, ainsi que de coutume, le 2d jour 
des rogations, il dira dans la chapelle ou vers la croix, un responsoir soit libera me. Pour cela je cedde # trois cent 
livres des quatre cent livres hypotequés sur deux pièces de terre à la glière, dus par les hoirs de Jean Joseph Garnier. 
#Le revenu soit interests de … 

3° je cedde l’autre cent livre dus par les Garnier ci-devant nommé, à monsieur le Recteur et ses successeurs, soit le 
revenu ou interest, pour entretenir les chandeles, lors de la cellebration des messes quand le Sieur Recteur viendra, 
et pour retirer les quinze livres des trois cent livres dont le revenu est la retribution des six messes ci-devant énoncées 
et retirer encor les cinq livres du cent livres donné pour la procession : le tout payable au sieur Recteur …… 

4° je charge monsieur le Recteur et successeur l’entretien de la chapelle, couvert, plancher, autel, corde de la cloche, 
huile pour la lampe quand on y cellebre et pour ce je lui compterai trois cent livres, dont il me fera le reçu au bas de 
mes presentes et comme dernières volontés, à mesure que je lui livrerai de l’argent et compte de ces dittes trois cent 
livres lesquelles trois cent livres rapporte par une pièce de terre. 

5° Au cas que quelque accident imprévu comme feu, écroulement survint à la chapelle, je veux qu’on laisse arriérer 
touls les revenus ou qu’on les laisse accumuler jusqu’à ce qu’on puisse réparer la ditte chapelle dans l’état où elle 
doit être pour y cellebrer. 

J’entends et je veux que le sieur curé ou Recteur se mettra en mon lieu et place, s’emparera et regira, prendra toutes 
les sommes que j’ai livrées et promises soit dues par billet et contract, et sera pour lors tenu d’exécuter et faire 
exécuter mes volontés que je viens d’expliquer et de faire rédiger par écrit ce 8 octobre 1817, pour les signer en 
bonne et parfaite connoissance de ma propre main, afin qu’en justice et ailleurs, elles ne puissent être révoquées en 
doute. Mont-riond, dans la maison paternelle située au Crêt, dans ma chambre ce huit octobre mil huit cent dix sept. 

6° je veux qu’au cas que les fondations que je fais au sujet de ma chapelle, ne soient pas acquitées, soient reversibles, 
soit les interests des sommes données seront partagés aux pauvres (par le sieur Curé) pauvres de la pe (paroisse) 
bien entendus et dont les honteux doivent être préférés avec les infirmes. 

 

7° de plus chaque année que les interests des trois cent livres dont il est ci-dessus parlé pour l’entretien de la chapelle 
au no, qu’ils ne seront pas tous employés, le surplus sera applicable en bienfaits et s’ils excedent, je veux que mes 
frères, soit leurs héritiers fournissent le surplus, ainsi qu’ils se sont engagé d’entretenir à perpétuité (lors de mon 
testament en leur faveur, Jordan not) la ditte chapelle. 

Je sousigné prêtre Religieux de l’ordre de St François de la maison soit du couvent de Cluse avant mil sept cent 
nonante trois, actuellement resident dans la maison paternelle reconnois devoir la somme de quatre cent livres à mr 
Favrat actuellement recteur  
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ANNEXE 53 : Courrier du curé FLORET à l’intention de son évêque, 16/11/1865 

‘ 
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ANNEXE 54 : Contrat de mariage entre Jean NAURAZ et Jeanne MUFFAT, 22/07/1709 

 

 

 



122 
 

ANNEXE 55 : Albergement de la dime sur le chanvre au profit de Jean NAURAZ, 03/07/1770 
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ANNEXE 56 : Contrat de Mariage entre Jean François GARNIER et Marie MUFFAT, 10/09/1718 

 

 

 



125 
 

 

ANNEXE 57 :  Codicille de François NAURAZ chez Tavernier, 08/02/1700 
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